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     DES d’Ophtalmologie 
Annexe 3 (travaux & publications) – Barème des points 

Version 2024 

 
MAX : 4 POINTS 

• Si : Premier auteur (ou dernier) 

Type d’article Maximum de 
points attribuable 

Candidat 

Article original en anglais (référencé dans PubMed)  3  
Article original JFO (ou autre journal référencé PubMed) 2  
Article case report/cas clinique  1  
Article sans comité de lecture (type réalités, 
réflexions…) 

0,5  

Communication orale internationale 1  
Communication orale SFO  0,5  
Communication affichée internationale  0,5  
Communication affichée nationale (en français)  0,25  
TOTAL   

 

• Si : Deuxième auteur  

Type d’article Maximum de 
points attribuable 

Candidat 

Article original en anglais (référencé dans PubMed)  1  
Article original JFO (ou autre journal référencé PubMed) 1  
Article case report/cas clinique  0,5  
TOTAL   

 

Remarques :  

1. Si article soumis = 50% des points,  
2. Si article soumis et renvoyé avec correction = 100% des points 

 


